
DÉPARTEMENT DU GARD
Arrondissement de Nîmes

Canton de Baqnols-sur-Cèze

Date : le 19 Décembre 2018 rolio n"*93

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES DÉCISIONS DU MAIRE

COI!,IMUNE DE GAUJAC

5è'" DÉLtBÉnRnoru DE l¡ sÉnruce DU 19 DEcEMBRE 2o1g
à 18 HEURES 30

Nature de l'acte : 6.1 Police municipale

Date de convocation du Conseil Municipal
Jeudi 13 décembre 2018

Nombre de membres:15
En exercice : 15

Présents : 9

Votants : 9 + 4 procurations

L'an deux mil dix-huit
et le mercredi L9 Décembre à dix-huit heures trente
le Conseil Municipal de la Commune de GAUJAC (Gard), dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire,
à la Mairie, sous la Présidence de Madame Maria SEUBE,

Présents(els: SEUBE Maria, LADET Christian, BIANCO Josiane, COTONNEC Roselyne, BELANGERE Ulric,

LEMAIRE Sophie, CANNAUD Dominique, MALKOWSKI Robert et COMOLE Denise.

Absent (e-s-es) excusé (e-s-esl : SOULIER Jean-Christophe donne procuration à LEMAIRE Sophie,

CARMINATI Martial donne procuration à SEUBE Maria, DUCHER Catherine donne procuration à COTONNEC

Roselyne, LAMARQUE François donne procuration à LADET Christian.

Absents excusés : LAPICQUE Sylvie et LARGUIER Béatrice

Est élu secrétaire de séance : COTONNEC Roselyne

Objet : Approbation du Document d'lnformation Communalsur les Risques Majeurs (DlCRlM)

Madame le Maire informe que le DlCRlM, lnstitué par la loi du L3 août 2004, est un document destiné à

informer les habitants sur les risques naturels et technologiques qui les concernent, sur les mesures de

prévention, de protection et de sauvegarde mises en æuvre ainsi que sur les moyens d'alerte en cas de

survenance d'un risque.
ll vise également à indiquer les consignes de sécurité individuelle à respecter.

A cet effet, le Mme le Maire présente au Conseil Municipal, le Document d'lnformation Communal sur les

Risques Majeurs (DlCRlM) que le cabinet Predict a établi lors du Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Ce

document obligatoire sera affiché en commune.
Ce DICRIM s'intègre dans le Plan Communal de Sauvegarde.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du DlCRlM, et entendu les explications de Mme le
Maire, décide à l'unanimité :

sur les risques majeurs présents sur le territoire communal.

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.
Madame le
Maria SEUBE
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DOCUMENT D'INFORMATION CO

SUR tES RISQUES

GAUJAC
(D.l.G.R .M ¡

La prévention, notre pricrité

L'information et la sensibilisation des
citoyens face aux risques majeurs sur
notre commune sont des éléments
essentiels pour une prévention
efficace.

L'équipe municipale a décidé
l'élaboration du Plan Communal de
Sauvegarde afin de préserver la

sécurité des habitants et de protéger
au mieux leurs biens et leur
environnement. Ce plan a pour objectif
de définir les mesures de prévention et
de secours prises pour faire face à
cette situation de crise. La réalisation
du P.C.S. répond par ailleurs à
I'obligation réglementaire qui lui est
faite.
Ce D.l.C.R.l.M. présente les risques
qui menacent notre territoire, rappelle
les consignes de sécurité à respecter,
les moyens d'alerte prévus par la
commune, les numéros d'urgence et
les démarches à suivre si une telle
situation survient sur la commune.

En de telles circonstances, vigilance et
entraide sont nécessaires et
salvatrices.

Le Maire de Gaujac
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LES RISqUES MAJEURS
AUXQUELS NOTRE COMMUNE
EST EXPOSÉ¡ :

Neige / Verglas

Feux de forets

Mouvement de terrain

Transport de matières dangereuses

Grand froid

LES ARRETES PORTANT
RECONNAISSANCE DE UÉT¡T OE

CATASTROPHE NATURELLE (catN at)

. 7 arrêtés CatNat lnondation

. 1 arrêté CatNat Mouvement de
terrain

. 1 arrêté CatNat Phénomène lié à
I'atmosphère

lnondation

pêteTem

Séisme

Canicule
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LES CONSIGNES DE SECURITE

m @
Télécharqez "My Predicl'
sur votre smartphone.

Disposez d'un poste
de radio à piles (Radio

France, France lnfo).

N'allez pas chercher
vos enfants à l'école.

Sur Ceinande des

autorites, rejoignez
un centre d'accueil.

Mettez-vous en sécurité
dans un abri en dur,

montez dans les étages.
Ne descendez pas dans
les sous-sols.
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@

Irrformez-vous sur le risque
(mairie, préfecture).

Évitez tout déplacement
inutile.

Ne téléphonez qu'en cas
de besoìn.

Protegez-rlou s et votre
habitation.

Coupez les alimentations
en électricité et en gaz.

A I.ANNONCE DE LA MONTEE DES EAUX:

@
@
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VOUS GIRGULEZ AU MOMENT DE UALERTE:

@
Ne circulez pas dans une zone inondée.
Éloignez-vous des cours d'eau, berges et ponts.

Ne rétablissez les réseaux qu'après vénfication technique

Assurez-vous que l'eau du robinet est potable.

Faites l'inventaire des dégâts.

Déclarez le sinistre au plus tôt à votre assureur

Aérez et désinfectez les pièces
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DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

DE SÉcURITÉ DIFFUSÉTs PAR LES AUToRITÉs.
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LES GONSIGNES DE SÉCURffÉ
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Débroussaillez autour des habitations et le long des voies

d'accès pour garantir la plus grande sécurité de votre habitatiolr
N'accolez pas à la maison des réserves de conrbustibles.

Prévoyez les moyens
de lutte (points d'eau,
motopompe pour piscine...)

SURPRIS PAR UN DEPART DE FEU :
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lnformez les sapeurs-
pompiers le plus vite
et le plus précisément
possible (-ì8 et I I 2).

Fermez les volets, portes

et fenêtres ; calfeutrez-les
avec des linges mourllés.

Ne vous approclrez pas

d'un feu de forêt ; ne

sortez pas sans ordre
des aulorités. Darrs la

nature, éloignez-vous dos

au vent en vous diriçeant
sur les côtés du front de feu.

Évrtez d'utiliser votre véhicule.

lnfornrez-vous sur le risque
(rrra i rie, préfectu re).

Dégagez les voies d'accès

et les cheminements
d'évacuation , arosez
les abords.

Fermez les vannes de gaz

et produrts inflammables.

Rentrez rapidemerrt dans

le bâtirnent en dur le plus

proche.

N'allez pas chercher vos

enfants à l'école, ils y sont
en sécurité

Écoutez la radio
(France lnfo, France Bleu).

Aérez et désinfectez les pièces

Faites l'inventaire des dégâts,

Déclarez le sinìstre au plus tôt à votre assureur
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UIMPORTANCE DU
DÉBRoUSSAILLEMENT

La prévention du risque
incendie est la meilleure

Çarant¡e de protection de votre
habitation en cas de feu de

forêt. Vous êtes ainsi amenés
à respecter les obligations
de débroussaillement (au

minimum 50 mètres auiour
de votre habitatron') et de

mainten¡r en permanence

débroussaillé votre périmètre

de sécurité (article L 322-3 du

Code forestier).

Le débroussaillement vise à

créer une discontinuité du cou-
vert végétal pour ralentir voire

stopper la progression du feu.

' I a zone de debt ouss¿rillemenl es I mocltiable
en fonction du ¡t'tilieu envtronnant. Pour pltts
d'informatton, contacter !a DÐTM.

DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

DE SÉcURITÉ DIFFUSÉES PAR LES AUToRITÉS.
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LE RISQTJE

TEMPÊTT
Une tempête est un phéno-

mène météorologrque durant
lequel des ', r' : : ; ,.,i

!:,r,r,,.r; se produisent sur une

large zone géographique.

Ce phénomène peut avoir des

t l,f à i..ii;i¡,,.¡Slii-:i:r-i ,r.ji'j"'ii:'::: ::.,0.rf íil

ilrli:r{.rå,:'i¡¿itl, Ír,, Lir.t,.: (ChUtes

d'oblets divers (toitures, che-
minées, grues, chapiteaux,
etc.), détérioration des lignes
électriques et de comrnunica-
tion, perturbation des réseaux

de transports, etc...) i,'i [';];,íì

viti;;;i¡îi.i: .ii (déforestation,

perte d'infiltration cies sols

et augmentation du risqLre

d'inondation,...).
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LES CONSIGNES DE SECURITE

@
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@

Dans la mesure du possible restez chez vous.

Évitez tout cléplacenrerrt inLrtile, récluisez voTre vitesse
en cas de déplacement impératif.

Rangez ou frxez les objets susceptibles d'être enrportés
ou endommaqés (rnobilier de lardin, objets divers).

Vérifìez le bon ancrage au sol des structures légères
(serres, vérandas, cabanons).

Fernrez les portes et les volets.

Dans la mesure du possible, rentrez chez vous

@
@
@
@
@

@
@

N'interveriez pas sur les toitures.

Ne vous promenez pas en forêl ou sur le litToral

Mettez-vous à l'écoute de vos stations
de radio locales.

Ne rétablissez les réseaux qu'après vérifìcation
technique.

Ne touchez en aucun cas à des fìls électriques
tonrbés au sol.
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DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

DE sÉcURITÉ olrrusÉrs PAR LES AUToRITÉS.
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DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

DE sÉcuRrrÉ orprusÉrs pnn l.es nuroR¡rÉs.
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Quittez rapidenrent les bâtiments

Gagnez un ¡:oint lraut pour vous rnettre
hors de portée du danqer.

I'uyez lateralemenl pour sortir le plus vite possible
de l'axe de la coulée.

Êb

LES CONSIGNES DE SECURITE
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Abritez-vous loìn

des lenêtres.

À I extérieur, éloiqnez-
vous des constructions,
lignes électriques.

Après la secousse.

coupez les réseaux,
ne fumez pas.

Dès que vous le pouvez,

rejoignez un point
de rassemblement.
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LT RISQUT
SISM¡QUE

Un séisme, ou trernble-
ment de terre, est une

secousse du sol due aux

mouvements des plaques

tectoniques

Selon leur intensrte et leur

durée, les sersmes peuvent

causer des dégâts impor-
tants et mettre en danger
des vies ainsi que genérer

des pertes économiques et

des diffrcultés de commu-
nication.
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DANS TOUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

DE SÉcURITÉ DIFFUSÉes pnn LES AUToRffÉS.
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LE RISQI-JI
NEIGE / VERGLAS

Les chutes de neige et les phénomènes

de verglas ou de pluies verglaçantes son{
üorlsécutrfs a rles precipriatons qLir se

produisent lorsque les tenrperatures sont
neçlatives oLi f)roches de 0'C.

Flles peuvent entrarner la formation de

phénomènes glissants sur les trcttoirs et le

réseau routier et une augmentatiotr de poids

sur.ies i:âtiments et les infrastructur-es.

Ce phenomène a possiblement des

conséquences graves pour la populat¡on
(hypothernre, r isclue cle fr"actures liees

aux sols qlissants, risque lié aux chutes de

branches et toitures, etc.), les biens et la vie
quotidienne (chutes cles lignes électrrques
perturbations cles feseaLrx c1e transport
effonclrenreni des toitures, chutes cle

brarrches. )
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LES CONSIGNES DE SECUR¡TE

Protéqez vos canalisatiorrs
et cornpteur d'eau.

@
@

@

Fv te r ae vous déplacer

Lit¡itez les efforts physiques et les actìvilés
à I extérieur

Écoutez la radio et respectez les cor"rsiglres
des ar"rtorités.

Donnez et prenez des nouvelles
de votre entorrraqe.

Si vous rernarcluez une personne en ciificulte
dans la rue, composez le I l5 (r" d'urgence).

LT RISQUI
CANICULE

:

Hydratez-vous en buvant de l'eau réqulièret'nent
(ne consornrÌìez pas d'alcool).

Reslez à votre dornicrle dans les pièces
les plus fr aîches. Ferrnez les volets le loui'

Le risque canicule survient lorsque les

températures journalières (diurnes et
nocturnes) atteignent, durant plusieurs
jours, des vâleurs nettement supérieures
eux normales saisonnières du dópartement
concerné. ll s'accompaçne souvent d'autres
phenonrènes dangereux : sécheresse et
appauvrissement de la ressource en eâu,

augmentation du risque d'incendie, pollution

atmosphérique, etc.

Ces pérrodes de cânicule ont des

conséquenc€s graves pour l€s per$onn€s

fragilisées (coup de chaleur, déshydratation,
troubles respiratoires,...) pour les hiene et la
vie quotidienne (fìssuratron des façades des

habitations, pollution des zones urbanisées...).

Évitez les efforts physiques et les sorties
aux lreures Ies plus chaudes.

Donnez et prenez des nouvelles
de votre entourage.

.. Écoutez Ia racl¡o et respectez les consrqnes

' des auloriTés.

DANS TSUS LES CAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

ÐE sÉcunrtÉ orrrusÉes pan LEs AuroRrÉs.
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DANS TOUS LES GAS, RESPECTEZ LES CONSIGNES

DE sÉcuRITÉ OIrPusÉes PAR LEs AUTORIIÉS.
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PANTICULIER

Chaque citr:yen doil êlre ôcteur
de sa propre nrise en sécur¡té.

I a situatìon s'aggr¿lve. Ma¡ntenez
ou ren[c.¡rce I vos mesures de nltsc

en sécur¡té erì re'spectant les
consignes des auTÕrìiés

f¿ppli sm¿dphone pour

êÙe informé des ¡sques
hydrométéorologiques
en lemps réel :

g
Ijn i)olenirel risor]e

concÊ:'ìe votre comnrilnt.
Tonez-vous rr-lornrí:1

CONSIGNES DE

MISE EN SÉCURITÉ

MyPredict

Pensez à contâcter vÕtre
mairie pclrr connaître votre

exposition au riscli j-å

Ie?^@@

CONSTITUEZ
VOTRE KIT

DE SÉCURffÉ

@

Une situôtion à risque est confirmée.
lvlettez-vous en sécuri[é,

ainsi que votre famìlle et vos bìens,
en respectant les consignes des aulorités

Une situation à risque a été
¡dentifiée sur votre cÕmmune,

Ad¿)ptez volre cornporternent erì
suivant les consiqnes des autorités

@ LIENS INTERNET

Site de la coffìmune :

Site de la Préfecture: www.gard.gouv.frl

lnfo routes : www.¡nloroute3O.frl

Prévisiotrs et v¡gilances méléorologiques : wvrrw.meteo.fr

Vigilances hydrologiques : www.vigicrues.gouv.fr

Portail du ministère de la préventiorr des risques majeurs :

www. georisques. gouv.f r

Site d'information tle Fédération Françaìse des Sociétés
d'Assurances : www.ffsa.fr

Q Contacler votre assurance, se reporter à votre contrat

Q Prendre des photos des objets et zones sinistrés

Q Ne rien jeter avant passage de l'experl

Q Driclarer le sinistre à votre assureur multirisque
habitation dès que vous en avez eu connaissance,
par lettrê recommandée avec accusé de réception

Q Effectuer vos déclaratìons auprès de votre assureur
dans les l0 jours après la publication de I'arrêté
de catastrophe naturelle au Journal Off¡cìel

MOYENS DE DIFFUSION
DE L'ALERTE

Q Des informatio¡rs el consignes seront transmises par
appels téléphoniques, porte à porte

o EN CAS DE CRISE

l! Un Poste de Commandement de gestion
de crise est ouvert par la r-naìrie

O Les numéros de secours:
NUMÉRO DE CRISE :

Sapeurs Pompiers : 18 (poste fixe) - 112 (portable)
Police / Gendarmerie : 17
SAMU :15

@ crruTRE D'AccuErL
Le(s) centre(s) d'accueil ouverts par la commune sont

Salle Polyvalente

@ oÉrvtARcHrs D'INDEMNIsATIoN

I

PAS DE RISOUE

RElo'UR
À LA l{onMALË

Le phénomène est temlné

80Y32 VtelLAI{T
Un risque menace

vgbe communs

RE ST EZ
EN SECURITE

Lð 5,tu.ltron 5 aqqrave

SOYEZ PRUDÊNT
Une situâtion à risque

a ete idenlifiee sur vot.e
commune

M ETTEZ-VOUS
en sÉcunrrÉ

Une s¡tuat¡on å risque
est conf¡rmee

EIEH@@ EI
Vetemenls

Bouqies ou Nouriture
Radlo a plles 

lampeJde poche et eau potâble Médicaments
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